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 Bilan 2018  

des actions de promotion de la santé de la population 

dans la Municipalité de Fully  
 

 
Label « Commune en santé »  
 

La commune d’habitation influence l’état de santé de sa population. Votre commune peut influencer positivement et à long terme la santé de votre 

population et peut ainsi en tirer certains bénéfices : amélioration de l’image de la commune, bon moyen d’intégration, tremplin pour repeupler les clubs et 

les associations sportives, canalisation de la violence, limitation du dépeuplement, amélioration de la qualité de vie des citoyens. 

 
Etat des lieux des actions développées avec le soutien de la commune 
 

Les tableaux ci-dessous mentionnent les mesures développées par la commune de Fully dans les 6 domaines : 
 
Politique Communale  7 mesures Offres de loisirs  14 mesures  Famille et solidarité  10 mesures  

Ecole  9 mesures Santé au travail 7 mesures Espaces publics 8 mesures 
 
Les 55 mesures sont validées par Promotion Santé Valais dans le cadre de la labellisation. 
 

Promotion santé Valais        Commune de Fully 
          

    Directeur       Resp. domaine promotion santé         Président                      Secrétaire communale 
  Jean-Bernard Moix      Catherine Moulin Roh    Edouard Fellay   Sandra Deléglise 
 
 

 
Sion, le 9 mai 2018  
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I. Politique communale 

Il s’agit de mesures témoignant d’un engagement ferme des autorités communales en faveur de la promotion de la santé : adoption d’un engagement écrit (modification du 

règlement communal, charte), modification organisationnelle de la commune (attribution de ressources financières, matérielles ou en personnel) ou changement structurel 

au sein de la commune.  

Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Label 

Fourchette 

verte / Repas 

de midi 

crèche/UAPE 

Soleil Bleu 

Fourchette verte  est 

un label de qualité 

destiné à la 

restauration collective 

répondant aux deux 

critères suivants : un 

plat varié, sain, 

équilibré et un 

environnement 

respecté. 

Les repas de midi sont préparés par 

l’entreprise Eldora et sont labellisés 

Fourchette Verte depuis plusieurs 

années. Un projet de labellisation 

des collations/goûters (crèche) est 

en cours. 

25 enfants par jour. 

Démarches en 

cours pour une 

labellisation des 

collations/goûters. 

Mesure 

permanente, 

reconduite et 

évaluée chaque 

année (tests de 

repas). 

La mesure bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune compris 

dans le budget de 

fonctionnement de 

l’Association 

Planète enfants.  

Demande aux 

soutiens frais 

extraordinaires 

auprès de la 

commune possible. 

Les tarifs sont 

calculés sur la base 

du revenu 

déterminant des 

parents. Les coûts 

journaliers sont 

déterminés selon 

une échelle 

tarifaire. 

Crèche UAPE Soleil 

Bleu 

Marie-Line Tornay 

Directrice  

Tél : 027 746 10 35 

soleil.bleu@fully.ch 

Label Youp` là 

bouge  

2016 : Youp`là bouge 

propose aux 

éducateurs/-trices de 

l’enfance une palette 

de formations autour 

du mouvement ainsi 

qu’un soutien 

professionnel et 

financier pour 

l’aménagement d’un 

espace favorable à la 

mobilité des enfants. 

Ce label a pour but de permettre 

aux jeunes enfants d’explorer et 

bouger en soutenant au maximum 

leur potentiel en termes de 

mouvement spontané (grimer, 

sauter, rouler…..), amélioration 

ainsi la coordination, l’endurance, 

l’équilibre et la confiance en soi. 

Actuellement 45 

enfants sont 

concernés par 2h 

de mouvement 

minimum par jour, 

répartis entre des 

jeux et promenades 

à l’extérieur et des 

activités de 

motricité en salle.  

Le label s’obtient  

pour une période 

de deux ans. Il a été 

obtenu pour les 

années 2017/2018. 

Son renouvel-

lement est prévu 

pour les années 

2019/2020. 

La mesure bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune pris dans 

le budget de 

fonctionnement de 

l’Association 

Planète enfants. 

Demande de 

soutiens frais 

extraordinaires 

auprès de la 

commune possible. 

Participation aux 

activités gratuite. 

Tarifs des 

structures d’accueil 

de la petite enfance 

calculés sur la base 

du revenu 

déterminant d’un 

ou des parents. Les 

couts journaliers 

sont déterminés 

selon une échelle 

tarifaire. 

Crèche UAPE Soleil 

Bleu 

Marie-Line Tornay 

Directrice  

Tél : 027 746 10 35 

soleil.bleu@fully.ch 

mailto:soleil.bleu@fully.ch
mailto:soleil.bleu@fully.ch
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Soutien aux 

activités 

citoyennes des 

scouts (gestion 

des déchets de 

la commune) 

 

 

Créés en 1933, les 

scouts de Fully 

organisent des activités 

pour les jeunes de de 7 

à 24 ans. 

Dans le cadre de 

l’introduction de la 

taxe au sac au sein du 

Valais Romand, au 1er 

janvier 2018, une 

collaboration a été 

mise en œuvre avec les 

scouts de Fully. Cette 

collaboration vise à 

sensibiliser la jeunesse 

à la gestion des 

déchets, à contribuer à 

une commune propre 

et agréable à vivre et à 

soutenir les personnes 

à mobilité réduite. 

Depuis le 1er janvier 2018, les 

scouts de Fully organisent, avec le 

soutien des sociétés locales, les 

mesures suivantes : 

- collecte mensuelle des 

papiers/cartons auprès des 

entreprises  

- nettoyage de la place du Petit-

Pont (littering) les week-ends de 

mai à octobre 

- nettoyage du canal principal au 

printemps et en automne 

(littering) 

- nettoyage des places publiques 

(littering) 

- soutien de la gestion des déchets 

pour les grandes manifestations 

- collecte des encombrants à 

domicile pour les personnes à 

mobilité réduite 

- collecte des sapins de Noël en 

janvier. 

Les mesures 

touchent 

l’ensemble de la 

population (bien-

être) et une dizaine 

de sociétés locales 

(soutien financier). 

Permanente. 

 

 

 

La commune alloue 

environ 

CHF 40’000.- par 

année pour les 

prestations 

effectuées. Ce 

montant est 

distribué entre les 

scouts et les 

sociétés locales 

participantes.  

Gratuit pour les 

bénéficiaires. 

Groupe Scout St-

Symphorien 

M. Vincent Pravato 

079 393 04 88 

scoutfully@gmail.com 

Commission 

intégration 

communale 

Mis en œuvre en 2005 

avec l’objectif d’une 

meilleure intégration des 

nouveaux habitants dans 

la commune de Fully, à 

l’école etc. 

La commission d’intégration favorise 

entre-autre : l’accueil des nouveaux 

habitants, l’intégration scolaire des 

enfants, le processus d’intégration 

réciproque, les rapports 

intercommunautaires et 

intergénérationnels et ‘intégration 

culturelle des parents d’élèves 

La mesure atteint 

environ 2 à 5%  de la 

population 

communale. 

Permanente. Après déduction de la 

subvention cantonale, 

le soutien communal 

est d’environ 

CHF 7’000 reconduit 

d’année en année. 

Des locaux sont 

également mis 

gratuitement à 

disposition pour les 

différentes activités.   

Gratuit pour les 

bénéficiaires. 

Office de la 

population 

Rue de l’Eglise 46 

1926 Fully 

Tél : 027 747 11 56 

 

Commission 

d’intégration 
 

mailto:scoutfully@gmail.com
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

AsoFy 

(Association 

Socioculturelle 

du Fully) 

Créée en 2005, l’AsoFy 

est une association 

socioculturelle à but 

non lucratif ouverte à 

toute la population. 

L’association a pour but :  

a) d’exploiter une structure 

d’animation socioculturelle de 

proximité permettant à la jeunesse 

et à la population en général de se 

distraire et de parfaire sa formation 

physique, morale et 

intellectuelle. 

b) de développer les loisirs et la 

culture sur le plan social et régional 

en organisant des activités 

récréatives, éducatives et 

culturelles variées. 

La mesure atteint 

entre 20% et 40% 

des citoyens de 

Fully. 

Permanente.  L’AsoFy bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune à 

hauteur de 

CHF 285’000.- par 

année.   

La quasi-totalité 

des activités est 

gratuite pour les 

bénéficiaires. 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Label Fiesta  La commune de Fully 

soutient depuis 2010 les 

organisateurs de 

manifestations pour 

l’obtention du label 

Fiesta.  

 

 

Le label Fiesta est un concept de 

réduction des risques en milieu festif. 

Il est décerné aux manifestations, 

clubs et salles de concert qui 

s’engagent à mettre en place des 

mesures concrètes de prévention 

allant de la protection de la jeunesse 

au renforcement de la sécurité en 

passant par la prise en compte de 

l’environnement. Le Label permet 

ainsi d’identifier les organisateurs ou 

gérants d’établissements publics 

ayant développé une véritable 

éthique de la fête. 

La mesure atteint 

environ 10 à 20% de 

la population 

communale. 

Permanente, selon les 

demandes des 

organisateurs de 

manifestations.   

Les organisateurs de 

manifestations 

intéressés au Label 

bénéficient de 

conseils et d’un 

soutien administratif 

de la police 

municipale. 

  

Des subventions 

communales sont 

allouées de cas en cas 

pour les 

manifestations 

labellisées.  

Obtention gratuite du 

label.  

Adj Bernard Guex  

chef de la police 

municipale 

Rue de l’Eglise 46 

1926 Fully 

Tél : 027 747 11 58 

police@admin.fully.ch 

mailto:asofy@fully.ch
mailto:police@admin.fully.ch
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Soutien aux 

sociétés 

locales 

 

La commune de Fully 

compte une riche activité 

sociale et sportive. On 

compte environ 60 

sociétés diverses dans ces 

domaines. 

Sociétés culturelles : 

La commune de Fully 

compte une riche activité 

culturelle et compte 

environ 30 sociétés dans 

ce domaine uniquement. 

 

La commune de Fully soutient les 

activités culturelles, sociales et 

sportives sur sa commune (sociétés, 

événements, projets, manifestations 

etc.).  

10 à 15% de 

l’ensemble de la 

population 

communale.  

Permanente et/ou 

ponctuelle selon les 

événements ou 

projets. 

 

 

La commune soutient 

les sociétés diverses 

sociétés par le biais de 

subventions 

permanentes et/ou 

ponctuelles ou encore 

par la mise à 

disposition de locaux 

ou de matériel 

(74'000.- pour les 

sociétés culturelles et 

diverses et 25'000.- 

pour les sociétés 

locales). Elle soutient 

aussi des projets de 

particuliers.  

Les coordonnées des 

quelque 90 sociétés 

culturelles, sportives 

et diverses sont 

disponibles sur 

www.fullytourisme.ch. 

Les nombreux projets 

et manifestations sont 

mis en valeur par 

l’office du tourisme.   

Fully Tourisme 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

027 746 20 80 

ot@fully.ch 

 

http://www.fullytourisme.ch/
mailto:ot@fully.ch
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II. Offres de loisirs 

Il s’agit d’installations, d’animations ou d’offres de loisirs visant à améliorer la santé des habitant-e-s ou à favoriser les liens sociaux. Ces prestations sont soit accessibles à toutes et à tous, soit 

s’adressent à une population spécifique.  

Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Activités Pro 

Senectute 

2005 

Par le biais de l’AsoFy, 

la commune soutient 

les activités de Pro 

Senectute Valais afin 

d’améliorer le bien-

être des personnes 

âgées.  

Pro Senectute Valais 

s’engage pour le bien, 

la dignité et les droits 

des personnes âgées. 

Pro Senectute est 

également certifié par 

le label ZEWO.  

Pro Senectute Valais propose des 

activités tant dans le domaine du 

sport, de l’animation que du soutien 

social. La fondation Pro Senectute 

affirme sa volonté d’être un trait 

d’union entre tous les seniors en 

Valais. 

La mesure atteint 

environ 5 à 20%  de 

la population 

communale. 

L’AsoFy collabore 

de manière 

permanente avec 

Pro Senectute 

Valais et accorde 

son soutien afin 

d’organiser des 

événements sur la 

commune.  

Des soutiens sont 

ponctuels selon les 

activités.  

L’AsoFy  

bénéficie d’un 

soutien financier de 

la commune à 

hauteur de 

CHF 285’000.- par 

année. Ces activités 

sont comprises 

dans leur budget. 

La commune met 

aussi à disposition 

des locaux et du 

matériel selon les 

événements.   

Une contribution 

est parfois 

demandée par Pro 

Senectute Valais 

selon les activités 

proposées.  

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

 

Pro Senectute 

Valais 

Rue de la Porte-

Neuve 20 

1950 Sion 

027 322 07 41 

 

 

Open Sport 2010  

Cette mesure est 

proposée par l’ASOFY 

afin d’occuper les 

jeunes durant l’hiver. 

L’Open Sport vise à proposer, durant 

la période hivernale, des activités 

sportives et ludiques encadrées par 

une équipe d’animateurs 

socioculturels et de moniteurs 

qualifiés.  

30 à 50 adolescents 

et jeunes adultes. 

Permanente, 

chaque période 

hivernale. 

L’AsoFy bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget.  

Gratuit pour les 

bénéficiaires. 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Repas des 

aînés 

2010 

Organisée par 

l’AsoFy, cette mesure 

permet aux aînés de 

maintenir des 

contacts sociaux 

réguliers.  

Ce repas est organisé deux fois par 

année dans des lieux différents.   

Environ 50 

personnes par 

repas. 

Deux fois par 

année.  

La participation de 

la commune est 

variable : prise en 

charge du car pour 

un déplacement, 

CHF 10.- par repas, 

etc.)  

Le coût du repas 

s’élève 

généralement à 

CHF 40.- par 

personne.  

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

mailto:asofy@fully.ch
mailto:asofy@fully.ch
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Passeport 

Vacances 

2006 

Organisées par 

l’AsoFy, les activités 

de Passeport 

vacances sont 

destinées aux enfants 

de 6 à 12 ans environ 

pendant les vacances 

scolaires d’été 

Les activités sont variées :  sport, 

découverte, nature,  activités 

manuelles, visites hors-Fully, etc.  

Chaque enfant peut participer à 3 

jours d’activités. Les enfants 

sont pris en charge toute la journée 

(midi compris) quel que soit la 

météo du jour. 

120 enfants par 

année. 

Chaque année 

durant les vacances 

d’été.  

L’AsoFy bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget. 

Entre CHF 30.- et 

CHF 50.- pour les 

membres de 

l’AsoFy. 

 

CHF 70.- pour les 

non membres et 

personnes 

domiciliées hors de 

la commune. 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Fully Bouge  2005  

Fully Bouge est une 

manifestation dirigée 

par l’AsoFy et un 

comité d’adolescents 

et jeunes adultes.  

 

 

Le comité de Fully Bouge est 

impliqué dans toutes les 

démarches : programmation, 

recherche de fonds, promotion, 

affichage, scène, buvette, cuisine, 

animations, montage et démontage.  

La mesure atteint 

environ 30% de la 

population, toutes 

les générations 

Chaque année, à la 

fin du mois de mai.  

 

L’AsoFy bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget. 

La commune met à 

disposition un 

soutien technique 

et du personnel 

pour la mise en 

place, le 

démontage et les 

nettoyages.  

Avant 20h, gratuit. 

Dès 20h, CHF 10.-. 

 

 

 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Fête Nationale 

(organisation 

par les jeunes) 

L’organisation de la 

Fête nationale est 

confiée au 

mouvement OJ du Ski 

Club Chavalard.   

Un comité du mouvement OJ du Ski 

Club Chavalard organise des activités 

pour la Fête nationale avec le 

soutien financier et logistique de la 

commune.  

 

La mesure s’adresse 

à l’ensemble de la 

population.  

Chaque année, le 

31 juillet. 

La commune 

apporte un soutien 

financier (location 

tente et feux 

d’artifice pour 

environ CHF 5'500.-

) et met à 

disposition des 

infrastructures et 

Gratuit.  Ski-Club Chavalard  

CP 191 

1926 Fully 

secretaire@chavala

rd.com 

mailto:asofy@fully.ch
mailto:asofy@fully.ch
mailto:secretaire@chavalard.com
mailto:secretaire@chavalard.com
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

du personnel 

(montage, 

démontage et 

nettoyage). 

Zip Zap 

Seniors 

2013 

Le but est de 

proposer des activités 

pour les aînés afin de 

maintenir les liens 

sociaux et contribuer 

au bien-être. Cette 

mesure a été mise en 

œuvre afin de 

répondre à un besoin 

exprimé de la part 

des aînés.  

Deux fois par mois, les lundis après-

midis d’avril à octobre, des accueils 

sont organisés à la roulotte du Zip 

Zap.  

Les aînés peuvent ainsi venir 

partager un café, des jeux ou des 

marches avec d’autres générations. 

Ils peuvent également être écoutés 

auprès des professionnels de 

l’AsoFy : avoir des informations 

générales sur la vie de la commune 

ainsi que sur différents thèmes 

(prévention). Ces accueils 

complètent les offres de la 

commune pour les aînés.  

10 à 15 personnes 

par rencontre.  

Chaque deux 

semaines, 10 à 12 

lundis par année du 

printemps à 

l’automne  

L’AsoFy bénéficie 

d’un important 

soutien financier de 

la commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget. 

Toutes les activités 

sont généralement 

gratuites. 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Charabia 2006  

Ce projet a pour but 

de susciter la 

curiosité, la 

découverte et 

l’ouverture au monde 

culturel des plus 

jeunes. 

Dirigé par l’AsoFy, Charabia propose 

une programmation culturelle 

destiné aux enfants dès l’âge de 4 

ans L’échange entre les 

professionnels du spectacle et les 

enfants sont recherchés. 

Jeunes enfants dès 

l’âge de 4 ans. 

Ponctuelle, 1 à 4 

évènements par 

année.  

L’AsoFy bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune. Mesure 

intégrée dans son 

budget. Des locaux 

sont gratuitement 

mis à disposition.  

Le prix pour les 

bénéficiaires varie 

entre CHF 5.- et 

CHF 15.- selon la 

programmation. . 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Espace 

Jeunesse 

2016  

Organisée par 

l’AsoFy, la mesure a 

pour but de maintenir 

le lien avec les 

adolescents durant le 

Les adolescents sont invités par 

l’AsoFy à se rencontrer dans la salle 

du Méphisto. De par son cachet 

particulier, cette salle offre une 

ambiance chaleureuse propice aux 

échanges et aux discussions. Elle 

Environ 40 

adolescents.  

Chaque année, 

durant le mois de 

novembre.  

L’AsoFy bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget. La 

Entrée et 

participation 

gratuites pour les 

bénéficiaires. 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

mailto:asofy@fully.ch
mailto:asofy@fully.ch
mailto:asofy@fully.ch
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

mois de novembre.  

 

permet également, grâce à la qualité 

du matériel en place, de proposer 

diverses animations gérées par les 

jeunes : après-midi cinéma, tournoi 

de FIFA sur Playstation, jeux de 

société, test du matériel audio, etc. 

salle du Mephisto 

et du matériel sont 

gratuitement mis à 

disposition. 

Zip Zap 

Enfants 

2013 

Le Zip Zap enfants est 

un outil 

d’animation/espace 

d’accueil qui offre aux 

enfants un lieu de 

rencontres et 

d’échanges.  

Le Zip Zap fonctionne sous un principe 

d’accueil libre. L’accueil libre est une 

forme d’accueil qui se déroule dans un 

cadre défini et modulable, dont les 

professionnels sont les garants et dans 

lequel l’enfant peut venir faire 

l’expérience d’une certaine forme de 

liberté. L’enfant a la possibilité de 

s’approprier son temps libre. Il peut 

choisir à quel moment il arrive, quand 

il repart, ce qu’il fait, avec qui et 

comment. 

 

Environ 200 enfants 

sur l’année (dès 6 

ans). 

Chaque année, de 

mars à octobre, les 

mercredis après-

midi selon un 

planning défini en 

début d’année. 

L’AsoFy bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget.  

Gratuit et sans 

inscription pour les 

familles membres 

de l’AsoFy.  

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Plateforme 

ADOS 

Plateforme ADOS a 

pour but de d’offrir 

un espace d’échanges 

pour les ados durant 

le printemps.  

Plateforme ADOS est organisé par 

l’AsoFy. Cette mesure offre un lieu 

d’accueil mobile qui se déplace dans 

les différents villages. Les ados sont 

accueillis et encadrés par deux 

animateurs socioculturels. Cette 

espace a pour but d’être une 

antenne afin d’échanger sur des 

thèmes comme l’apprentissage, 

l’école, les loisirs. Il permet 

également le coaching de projets.  

Environ 100 

adolescents.   

Chaque année, 

entre les mois 

d’avril et juin, les  

mercredis après-

midis de 13h30 à 

16h30, selon un 

planning défini en 

début d’année.  

L’AsoFy bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget. 

Gratuit.  ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Club des Aînés 2010 

Le but est de cette 

mesure est 

Le Club des Aînés propose des 

activités variées telles que jeux de 

cartes, lotos, dîners, grillades, etc.   

Le club des aînés 

compte 

actuellement 73 

Chaque année, de 

novembre à avril, 

deux fois par mois, 

Le Club des Aînés 

bénéficie du 

soutien de l’AsoFy 

Cotisation de 

CHF 20.- par année. 

Supplément 

Club des Aînés Fully 

Mme Jocelyne 

Levrand  

mailto:asofy@fully.ch
mailto:asofy@fully.ch
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

d’entretenir les liens 

sociaux entre les 

ainés et d’améliorer 

ainsi le bien-être.  

membres.  le jeudi, de 14h à 

17h.  

(organisation, 

communication, 

animateurs, etc.). 

L’AsoFy 

bénéficie d’un 

soutien financier de 

la commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget. 

demandé selon les 

activités. 

Tél : 027 746 26 36 

 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

 

Colonie 

paroissiale de 

Sorniot 

La colonie de Sorniot 

est née vers 1932 afin 

de permettre aux 

enfants de profiter de 

la nature et aux 

parents de faciliter le 

travail en plaine.  

Située sur les Hauts de Fully, à plus 

de 2'000 mètres d’altitude, la 

colonie paroissiale de Sorniot est 

soucieuse d’offrir une parenthèse 

verte aux enfants de 6 à 15 ans (1re à 

6e année d’école primaire) et aux 

adolescents (1re à 2e CO). Son 

originalité : voir grand et viser haut à 

prix très doux ; mettre l’exceptionnel 

à portée de tous en s’appuyant sur 

le bénévolat, les soutiens financiers 

de la paroisse et de la commune de 

Fully, et les dons des Amis de la colo. 

150 enfants de 6 à 

15 ans et environ 

20 moniteurs et 

bénévoles pour 

l’encadrement.  

Chaque année, 

durant 5 semaines 

entre juillet et août. 

La mesure bénéficie 

d’un soutien 

financier d’environ 

CHF 15'000.- par 

année  de la part de 

la commune 

(compris dans le 

budget de la 

paroisse).  

Les vols hélicoptère 

hebdomadaires 

(transports du 

matériel) et 

l’électricité sont 

aussi pris en charge 

par la commune. 

Les prix de la 

semaine varient 

entre CHF 200.- et 

CHF 400.- selon le 

domicile et le 

nombre d’enfants 

inscrits par famille.  

Colonie de Sorniot 

Yves Roduit 

Tél. : 079 246 16 19  

www.coloniesornio

t.ch 

 

mailto:asofy@fully.ch
http://www.coloniesorniot.ch/
http://www.coloniesorniot.ch/
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Urban Training 

Fully 

L’idée de participer à 

ce projet national a 

été émise à fin 2017 

par la commission des 

sports de Fully afin de 

promouvoir les 

activités sportives. 

Urban Training 

propose des cours 

gratuits encadrés par 

un coach 

 

Tous les mercredis, une session de 

18h30 à 19h30 de mai à septembre, 

parcours de santé utilisant le 

mobilier urbain pour des activités 

sportives de plein air. La mesure est 

à destination de toutes les 

personnes souhaitant prendre l’air, 

faire bouger son corps, redécouvrir 

sa commune.  

 

17 entraînements 

sont planifiés entre 

les mois de mai est 

septembre à raison 

de 20 personnes 

(dès 16 ans) par 

session. 

De mai à 

septembre 

Projet conduit en 

2018, sera évalué à 

la fin de l’année.   

La commune paie 

les frais liés à la 

participation à ce 

projet (CHF 3’000.-) 

et réalise sa 

promotion par ses 

canaux de 

communication. 

Gratuit pour les 

participants 

Commission des 

sports de Fully 

Jean-François 

Bruchez 

Tél. : 078 841 43 63 
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III. Famille et solidarités 

Mesures sociales, cherchant à renforcer les compétences favorables à la santé des familles ou faisant référence à une étape de la vie particulière (petite enfance, grossesse, parentalité, 

retraite, etc.). Cette catégorie comprend également les prestations délivrées au domicile ou relatives à la sphère privée.  

Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Repas 

Rencontre 

2010 

Le but de cette 

mesure est de 

partager un repas 

convivial et éviter 

l’isolement. 

L’AsoFy organise un lundi par 

mois un repas de midi au local 

« le Moulin ».  

15 à 20 personnes 

participent à ces 

repas.  

Un lundi par mois.  L’AsoFy bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget. 

CHF 15.- par 

personne/repas, 

inscription 

préalable 

obligatoire.  

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

ADOM 

Accompagne-

ment à 

domicile 

2010  

ADOM est une 

association active 

sur sept communes 

qui contribue au 

maintien à domicile 

des personnes 

handicapées et/ou 

âgées à leur 

demande. 

ADOM met en relation les 

personnes âgées ayant besoin 

d’une aide ou pour toute autre 

tâche (ménage, repas, transport, 

etc.) avec les personnes 

compétentes. Elle examine 

également les possibilités de 

financement de ces prestations 

en fonction de la situation des 

demandeurs. 

Sur la commune de 

Fully, près de 100 

personnes 

bénéficient des 

mesures de 

l’ADOM.  

Permanente. La commune de 

Fully paie la 

cotisation annuelle 

de CHF 200.- et 

participe à hauteur 

d’environ CHF 1.- 

par habitant, soit 

environ CHF 9'000.- 

par année.  

Les prestations sont 

facturées par 

l’ADOM et se 

situent entre 

CHF 20.- et 

CHF 120.- par 

année.  

ADOM 

M. Claude Cicero 

Rue de l’Eglise 54 

CP 114 

1926 Fully 

Tél : 027 747 11 82 

adom@fully.ch 

Centre Jour Le 

Moulin 

2012 

Ce centre de jour 

vise à accueillir les 

personnes 

nécessitant une 

aide et permet 

d’accorder aux 

familles un temps 

de repos. 

Ce foyer de jour accueille les 

personnes pour une ou plusieurs 

journées afin d'accorder aux 

familles un temps de repos, de 

favoriser le maintien de 

l'intégration dans un réseau 

social et permettre ainsi le 

maintien à domicile. 

10 à 20 personnes 

par semaine 

Permanente. La participation 

communale est 

intégrée dans le 

budget de la 

société Fleurs du 

Temps (Foyer Sœur 

Luis Bron). 

 

 Centre de jour Le 

Moulin 

Pascale Messerli 

Poggio 

Infirmière-cheffe 

Rue Condémines 3 

1926 Fully 

Tél. 027 747 66 15 
pascale.messerli@lfdt.ch 

Ludothèque 

Les Galopins 

1992  

Le but principal de 

Près de 1500 jeux et jouets sont 

ainsi actuellement disponibles 

Ouvert à toutes les 

familles 

 Elle ouvre en 

moyenne 45 fois 

La mesure bénéficie 

d’un soutien 

Abonnement de 

CHF 30.- par année. 

Gaelle Vanay 

Ludothèque « Les 
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

l’association est de 

rendre accessibles 

aux familles des 

jeux de qualité pour 

les enfants à des 

petits prix de 

location. 

par année soit 2 

fois par semaine. 

Elle est fermée 

durant les vacances 

scolaires sauf 2 

ouvertures 

estivales. 

financier de la part 

de la commune de 

CHF 23'600.- par 

année.  

Prix de location des 

jeux entre CHF 1.- 

et CHF 5.-. 

Galopins »,  

Rue Maison de 

commune 17 

1926 Fully  

079 303 16 50 
gaelle.vanay@netplus.ch 

Aide aux 

familles 

 2000 

La commune 

soutient les familles 

par un fonds d’aide 

à la famille. 

Sont bénéficiaires les familles qui 

reçoivent du canton une 

subvention pour le paiement des 

primes de caisse maladie. Depuis 

2006, suite à une décision de la 

commission santé, affaires sociales, 

jeunesse, culture et sports du 

Conseil général, la réparation tient 

compte également du taux de 

subventionnement des primes de 

caisse maladie.   

La mesure atteint une 

population spécifique. 

Environ 200 adultes 

sur 350 enfants en 

2017. 

Permanente La mesure bénéficie 

d’un soutien financier 

de la part de la 

commune de 

CHF 140'000.- par 

année. 

Gratuit pour les 

bénéficiaires. 

Administration 

Communale 

Service des finances 

et contributions  

Rue de l'Eglise 46 

1926 Fully 

Tél: 027 747 11 11 

 

Accompagnem

ent Mère-

Enfant (AME) 

2017  

L’Accompagnement 

Mère-Enfant (AME) a 

pour but de faciliter 

l’intégration des 

familles migrantes 

confrontées aux 

exigences du système 

scolaire valaisan. Ce 

projet est proposé aux 

élèves migrants de 

l’école primaire qui se 

trouvent en difficultés 

scolaires et/ou en 

AME met gratuitement à la 

disposition de la maman et de 

l’enfant, une personne soucieuse 

de répondre à leurs 

besoins : soutien dans les devoirs 

et leçons, informations sur l’école 

valaisanne, communication avec 

les enseignants, responsabilisation 

de l’enfant dans son rôle d’élève. 

La mesure atteint les 

familles migrantes 

avec des besoins de 

soutien dans les 

tâches domiciles ou 

écoles etc.   

Permanente, durant 

l’année scolaire (hors 

vacances), une 

rencontre de 40 à 60 

minutes, 1 fois par 

semaine  

La coordination et la 

mise en œuvre est 

assurée par la 

commission 

d’intégration 

communale. La 

mesure bénéficie 

aussi d’un soutien 

financier de la part de 

la commune à raison 

d’environ CHF 500 par 

année. La commune 

met  gratuitement les 

Gratuit pour les 

bénéficiaires. 

La commission 

d’intégration de Fully 

integration@admin.fu

lly.ch  

 

Ecoles primaires de 

Fully 

Rue de la Poste 38 

1926 Fully 

027 747 11 66 

direction@ecoles.fully

.ch 
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

difficultés 

d’intégration.  

locaux à disposition.  

Conférences 

Seniors 

2010 

Le but est de partager 

des thèmes 

d’actualité, 

concernant les 

seniors, avec des 

professionnels.  

Les conférences sont organisées 

par l’AsoFy. Elles sont ouvertes à 

tout public particulièrement aux 

aînés de la commune. Cette année, 

des thèmes comme la mémoire, le 

diabète, le sommeil, l’arthrose, ou 

les arnaques publicitaires seront 

abordés. 

40 à 70 personnes par 

conférence. 

Ponctuelle. L’AsoFy bénéficie 

d’un soutien 

financier de la 

commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget. La 

commune met 

gratuitement à 

disposition les 

locaux, la 

préparation et le 

rangement de la 

salle. 

Entrée libre, chapeau 

à la sortie. 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Manifestations 

publiques 

familiales 

 

 

 

 

 

 

 

La journée des 

Moulins  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fêtons Noël 

ensemble 

 

Cette journée a pour but de faire 

découvrir le patrimoine à la 

population locale et aux familles. 

Le moulin de Chiboz, alimenté par 

un bisse, se situe à 1300m 

d’altitude, au-dessus de Fully. 

Niché dans un écrin de verdure, il 

est situé entre le hameau de 

Chiboz et l’alpage de Randonnaz. 

Cette manifestation se déroule 

chaque année fin-mai.  

 

 

Père Noël, petit marché des 

artisans, vin chaud, soupe et 

friandises devant la maison de 

commune. 

Ensemble de la 

population  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensemble de la 

population  

 

Ponctuelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ponctuelle, peu avant 

Noël 

 

La mesure bénéficie 

d’un soutien matériel 

ou en personnel de la 

part de la commune 

(mise à disposition de 

locaux, de temps de 

travail et de 

compétences, de 

moyens de 

communication) 

compris dans budget 

de la société de 

développement. 

 

Idem ci-dessus 

 

 

Gratuit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gratuit  

 

 

Fully Tourisme 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

027 746 20 80 

ot@fully.ch  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fully Tourisme 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

mailto:ot@fully.ch
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

 

 

 

 

 

Brunch de Pâques 

 

 

 

Brunch canadien au couvert de la 

Châtaigneraie pour Pâques avec la 

Chasse aux œufs et Lapinou! 

Chacun amène une de ses 

spécialités culinaires et l’ensemble 

des apports constitue un grand 

buffet varié. L’AsoFy s’occupe des 

boissons ainsi que des œufs. 

 

 

 

Ensemble de la 

population 

 

 

 

Ponctuelle, à la fête 

de Pâques 

 

 

 

L’AsoFy  

bénéficie d’un soutien 

financier de la 

commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget. 

 

 

 

CHF 15.- pour les 

familles membre 

 CHF 20.- familles non-

membre. 

027 746 20 80 

ot@fully.ch  

 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Parents 

d’accueil 

2002  

Les Parents 

d’accueil offre une 

structure d’accueil 

à la petite enfance 

pour les enfants de 

0 à 12 ans.  

Les parents d’accueil ouvrent les 

portes de leur maison et 

partagent leur vie de famille 

avec d’autres enfants, pour une 

journée entière ou quelques 

heures par semaine, et cela dès 

la naissance. Les familles 

d’accueil sont sélectionnées et 

suivies par la coordinatrice des 

Parents d’accueil.  

30-40 personnes 

concernées en 2017 

Permanent  La structure 

intégrée dans 

l’Association 

Planète enfants. 

Cette structure est 

financée à raison 

d’environ 25% par 

la commune de 

Fully, 25% par l’Etat 

du Valais et 50% 

par les parents. La 

commune met 

gratuitement à 

disposition les 

locaux pour le 

personnel 

administratif de 

Parents d’accueil.  

Les tarifs varient 

selon la situation 

financière et 

familiale.  

Parents d’accueil 

Valérie Berthod-

Guélat 

Coordinatrice du 

réseau 

Tél. : 027 747 11 90 
valerie.berthod@fully.ch 

Pédibus 2014 

Le Pedibus, un 

système 

d’accompagnement 

La commune de Fully soutient 

les parents dans l’acheminement 

de leurs enfants à l’école. Elle 

encourage par ailleurs le 

Elèves de 1H à 4H 

et parents. Depuis 

sa mise en œuvre 

en 2014, on compte 

Selon les lignes 

Pedibus. 

La mise en place 

des Pedibus est 

encouragée par la 

police, la direction 

Gratuit. Pédibus Fully 

Adj Bernard Guex 

chef de la police 

municipale et 

mailto:ot@fully.ch
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

pour amener les 

enfants à pied à 

l’école sous la 

surveillance d’un 

adulte. 

mouvement et la mobilité 

douce. 

3 à 5 lignes pédibus 

par année scolaire. 

Une ligne velobus 

existe pour la 3ème 

année.   

des écoles et 

l’APEF. La 

commune apporte 

ses conseils et 

fournit 

gratuitement le 

matériel.  

délégué bpa à la 

sécurité routière 

bernard.guex@adm

in.fully.ch 
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IV. Ecole 

Mesures de promotion de la santé ou de prévention déployées à l’école. Elles cherchent à renforcer les compétences des élèves ou des enseignant-e-s en matière de santé ou à amener un 

changement structurel au sein de l’établissement (réaménagement de la cour de récréation, engagement de la direction, etc.).  

Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Semaine 

international de 

lutte contre le 

racisme 

2012 

La commune 

encourage cette action 

visant à lutter contre le 

racisme et les 

discriminations.  

En 2017, la commission 

d’intégration et l’AsoFy se sont 

réunis pour proposer une 

action visible et ludique pour 

parler du racisme et des 

discriminations du 21 au 25 

mars. Une yourte mongole a 

été montée sur la place du 

Petit-Pont avec l’aide précieuse 

des employés communaux. 

Différents ateliers: contes, 

histoires en albanais, portugais, 

français, création d’un concept 

d’accueil, courts-métrages.  

Durant l’année scolaire 

2016-2017,  quelque 

600 élèves des écoles 

de Fully ont participé à 

différents ateliers 

culturels et artistiques. 

Ponctuelle. L’AsoFy bénéficie d’un 

soutien financier de la 

commune. Cette 

mesure est intégrée 

dans son budget. La 

commune met 

également à 

disposition du 

personnel, du matériel 

et des infrastructures 

selon les projets.  

La participation 

est gratuite pour 

les bénéficiaires. 

ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch  

 

La commission 

d’intégration Fully 
integration@admin.fully.ch  

La journée 

internationale à 

pieds à l’école  

Journée à pied 

« Spécial Fully » 

2017 

La journée 

internationale à pied à 

l’école à lieu sans plus 

que 42 pays. Elle fait la 

part belle aux écoliers 

et aux chemins qu’ils 

empruntent pour aller 

à l’école.  

L’objectif de cette journée est 

d’inciter parents et enfants à 

aller à pied ou à vélo à l’école. 

Une manière toute simple de 

favoriser une mobilité douce, 

active et joyeuse. 

Elèves de 1H à 4H. Ponctuelle La mesure bénéficie 

d’un soutien financier 

de la part de la 

commune dans le 

budget ordinaire des 

écoles.  

Gratuit.  Direction des 

écoles primaires  

Louis Carron 

Rue de la Poste 38 

027 747 11 66 
direction@ecoles.fully.ch 
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Réseau 

d’écoles21 

2016 – création du 

nouveau CO Fully-

Saxon 

Le Réseau valaisan 

d’écoles21 (RVE21), 

réseau cantonal 

d’écoles en santé, 

soutient les écoles 

membres à devenir des 

lieux de vie et de 

travail favorables à la 

santé. 

 

Le CO veut promouvoir 

l'émergence de modes de 

résolution de microconflits plus 

adéquats, améliorer les 

compétences des élèves en 

matière de gestion des conflits 

et responsabiliser les élèves en 

les rendant acteurs du bien-

être au sein de l’établissement. 

Thèmes abordés : identité 

d’établissement, médiation par 

les pairs, gestion de conflits 

Ensemble des écoliers 

du CO Fully-Saxon 

Permanent La mesure bénéficie 

d’un soutien financier 

de la part de la 

commune dans le 

budget ordinaire des 

écoles. 

-- Florence 

Couchepin 

Raggenbass, 

directrice adjointe 

 

adjoint@cofysa.ed

ucanet2.ch 

Association des 

parents d’élèves 

(APEF) 

2014  

L’association est 

constituée de parents 

d’élèves bénévoles qui 

donnent de leur temps 

et leur énergie pour 

contribuer à la bonne 

marche de l’école. 

L’APEF a pour buts de : 

- rapprocher les parents et 

l’école, en favorisant une 

collaboration active entre les 

parents, les enseignants et la 

direction de l’école. 

- informer les parents sur 

l’évolution du système 

scolaire primaire. 

- faire connaître l’opinion des 

parents auprès des autorités 

compétentes. 

- défendre les intérêts de ses 

membres. 

- organiser des activités telles 

que conférences, cafés 

rencontres sur des thèmes 

liés à la vie scolaire et 

familiale. 

Parents d’élèves de 

Fully.  

Permanente. L’association bénéficie 

de soutien logistique 

de la part de la 

commune pour 

l’organisation de 

conférences (mise à 

disposition gratuite des 

locaux, préparation et 

rangement de la salle, 

communication des 

événements, etc.).  

La direction des écoles 

octroie du temps pour 

soutenir les différentes 

actions.  

Cotisation 

annuelle de 

CHF 20.- 

APEF Fully 

contact@apefully.c

h 
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Les Gilets Verts 2017 

Projet qui a pour but 

de sensibiliser les 

élèves à la gestion des 

conflits sous la 

conduite d’un 

enseignant médiateur 

et la direction des 

écoles.  

Certains élèves de l’école 

suivent une formation 

spécifique pour la gestion de 

conflits. Ils jouent le rôle 

d’ambassadeurs de la non-

violence, portent des gilets 

verts et effectuent des tâches 

précises dictées par la direction 

d’école durant les récréations. 

La mesure atteint une 

population spécifique : 

enfants 6-8 H 

Permanente.  La mesure bénéficie 

d’un soutien financier 

de la part de la 

commune dans le 

budget ordinaire des 

écoles. 

Gratuit. Direction des 

écoles primaires  

Louis Carron 

Rue de la Poste 38 

027 747 11 66 
direction@ecoles.fully.ch 

 

 

Interprétariat 

communautaire 

2017  

Mise en place d’une 

marche à suivre à 

l’intégration des 

enseignants 

accueillants des 

enfants migrants ainsi 

qu’une liste des 

contacts utiles 

Projet 2018 

Sac d’histoires pour enfants : un 

sac contenant un album 

bilingue, un jeu simple à jouer 

en famille, un glossaire avec les 

mots-clefs de l’histoire, un CD 

audio de l’album lu dans 

plusieurs langues. 

La mesure atteint les 

enseignants 

accueillants des 

enfants migrants.  

Ponctuelle La mesure bénéficie 

d’un soutien financier 

de la part de la 

commune compris 

dans le budget des 

écoles et de la 

commission 

d’intégration. 

Gratuit pour les 

bénéficiaires 

Direction des 

écoles primaires  

Louis Carron 

Rue de la Poste 38 

027 747 11 66 
direction@ecoles.fully.ch 

 

La commission 

d’intégration Fully 
integration@admin.fully.ch  

 

Ateliers d’éveil 

au français 

2017 

Ces ateliers, destinés 

aux enfants allophones 

de 3H, accompagnés 

d'un parent, offrent 

une découverte 

ludique du français aux 

enfants, tout en 

soutenant 

l'apprentissage de la 

langue maternelle et la 

valorisation de la 

culture d'origine. 

Cette mesure a été mise en 

place par la direction des écoles 

afin de faciliter l’apprentissage 

du français aux élèves de 3H. 

La mesure atteint une 

population spécifique : 

élèves des 3H. 

Durant la période 

scolaire, un jour par 

semaine.  

La mesure bénéficie 

d’un soutien financier 

de la part de la 

commune compris 

dans le budget 

commission 

d’intégration (environ 

CHF 2'500.- par 

année). La direction 

des écoles met à 

disposition son temps 

pour la mise en œuvre 

et le suivi régulier.  

 

Gratuit pour les 

bénéficiaires 

Direction des 

écoles primaires  

Louis Carron 

Rue de la Poste 38 

027 747 11 66 
direction@ecoles.fully.ch 

 

La commission 

d’intégration Fully 
integration@admin.fully.ch  

 

mailto:direction@ecoles.fully.ch
mailto:direction@ecoles.fully.ch
mailto:direction@ecoles.fully.ch
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Agenda Scolaires 

1H – 8H 

Les agendas scolaires 

(1H/2H et 3H à 8H) ont 

pour but de 

transmettre des 

informations 

importantes pour les 

élèves et leurs parents. 

Ces agendas donnent des 

informations très détaillées 

pour les parents et élèves des 

écoles primaires de Fully 

(programme scolaires, sécurité 

routière, activités santé, 

éducation, etc.) 

La mesure atteint les 

enfants des écoles 

primaires et leurs 

parents (environ 800 

élèves). 

L’agenda est distribué 

au début de l’année 

scolaire.  

La mesure bénéficie 

d’un soutien financier 

de la part de la 

commune compris 

dans le budget des 

écoles (environ 

CHF 6'000.- par 

année).  

Gratuit.  Direction des 

écoles primaires  

Louis Carron 

Rue de la Poste 38 

027 747 11 66 
direction@ecoles.fully.ch 

 

Patrouilleurs 

scolaires  

Le but de la mesure est 

d’assurer l’éducation 

routière et la sécurité 

sur le chemin de 

l’école et de soulager 

les parents dans leurs 

responsabilités.  

 

La commune met à disposition 

cinq patrouilleurs scolaires aux 

lieux de passages les plus 

importants sur la route 

cantonale.   

Environ 300 élèves des 

écoles primaires.   

Chaque jour d’école.  La commune finance 

cette mesure à 

hauteur d’environ 

CHF 95'000.- par 

année. La police se 

charge de la formation 

des patrouilleurs et de 

leur encadrement.    

Gratuit.  Police municipale 

Adj Bernard Guex, 

chef de la police 

municipale et 

délégué bpa à la 

sécurité routière 
bernard.guex@admin.ful

ly.ch 

mailto:direction@ecoles.fully.ch
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V. Santé au travail 

Mesures de promotion de la santé ou de prévention déployées au sein d’une ou plusieurs entreprises. Elles cherchent à renforcer les compétences des employé-e-s ou de la 
direction en matière de santé ou à amener un changement structurel dans les entreprises (engagement de la direction, installation de douches, amélioration du climat, 
etc.).  

Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Politique 

d’encourageme

nt du 

personnel 

Association du 

personnel (2012) 

Favoriser les 

échanges et de faire 

le lien entre le 

personnel communal 

et les autorités. 

 

 

 

Formation continue 

(2013) 

Encouragée et 

soutenue dans 

différents domaines 

dont la santé au 

travail : affirmation 

de soi, gestion des 

conflits, accueil au 

guichet, gestion du 

stress, préparation à 

la retraite, etc. 

 

Repas annuel 

Maintenir les 

contacts entre les 

autorités (Exécutif), 

L’association du personnel organise 

plusieurs événements par année 

afin de maintenir les liens entre les 

différents services (sortie en 

raquettes, à ski, grillades, raclette, 

assemblée générale, sortie à 

Europa Park, visites, etc.). 

 

 

 

Les chefs de service accordent une 

attention particulière au bien-être 

au travail durant l’entretien annuel.  

Lors de cet entretien, ou en tout 

temps, les collaborateurs peuvent 

faire part de leurs besoins en 

matière de formation continue. 

 

 

 

 

 

 

Lors du repas annuel, les nouveaux 

collaborateurs sont présentés, les 

nouveaux retraités et les jubilaires 

sont remerciés. Des animations 

La mesure atteint 

l’ensemble du 

personnel 

communal et le 

personnel retraité 

pour certains 

événements 

(environ 100 

personnes au total). 

 

La mesure atteint 

l’ensemble du 

personnel 

communal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membres de 

l’Exécutif, 

personnel 

communal, 

3 à 5 événements 

par année 

favorisant les 

échanges et le bien-

être au travail. 

 

 

 

 

 

Selon les 

demandes, besoins 

et opportunités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois par année. 

La mesure bénéficie 

d’un soutien de la part 

de la commune (temps 

mis à disposition, 

financement total ou 

partiel d’événements, 

locaux, etc.). 

 

 

 

Les formations 

continues sont prises 

en charge par le 

budget de 

fonctionnement de la 

commune.   

 

 

 

 

 

 

 

La commune finance 

ce repas à hauteur 

d’environ CHF 8'000.-. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gratuit pour les 

collaborateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gratuit 

Association du 

personnel  

Patrick Jacquier 

Président  
patrick.jacquier@admin.f

ully.ch 

 

 

 

 

 

 

Philippe Salomon 

Responsable RH 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 19 
philppe.salomon@admin.

fully.ch 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Philippe Salomon 

responsable RH 

1926 Fully 

 

mailto:patrick.jacquier@admin.fully.ch
mailto:patrick.jacquier@admin.fully.ch
mailto:philppe.salomon@admin.fully.ch
mailto:philppe.salomon@admin.fully.ch
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

les différents services 

communaux et para-

communaux et le 

personnel retraité. Il 

permet de favoriser 

un climat de travail 

sain et agréable. 

sont ponctuellement organisées 

avec la collaboration de 

l’association du personnel. 

 

retraités, ASOFY, 

office du tourisme, 

direction des écoles 

(environ 100 

personnes invitées, 

70 participants). 

Tél. : 027 747 11 19 
philppe.salomon@admin.

fully.ch  

 

Bike to Work 2013 

 « Bike to Work » est 

une action qui vise à 

inciter les entreprises 

à promouvoir la 

mobilité douce pour 

se rendre au travail. 

Cette action est soutenue par la 

commune de Fully afin de 

promouvoir la santé et la mobilité 

douce. Les collaborateurs forment 

des équipes de 4 pour se rendre au 

travail à vélo ou à pied durant les 

mois de mai et juin. Ils participent 

ainsi au tirage au sort de nombreux 

prix.  

La mesure vise 

l’ensemble du 

personnel 

communal ainsi que 

le personnel des 

écoles primaires et 

du CO Fully-Saxon.  

3 à 5 équipes de 4 

personnes 

s’inscrivent chaque 

année.  

Durant les mois de 

mai et juin, les jours 

travaillés 

La commune prend en 

charge l’inscription à 

l’action (CHF 300.-) et 

mandate un 

coordinateur pour la 

promotion de l’action.  

Gratuit pour tous 

les employés. 

Philippe Salomon 

Responsable RH 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 19 
philppe.salomon@admin.

fully.ch 

Commission 

santé et 

sécurité au 

travail (CSST) 

La CSST a été mise en 

œuvre afin de 

répondre aux 

exigences légales en 

matière de santé et 

sécurité au travail. 

Ses objectifs et ses 

actions dépassent 

cependant le 

minimum légal.  

La CSST est composée de deux 

coordinateur sécurité formés, d’un 

spécialiste sécurité externe, du 

délégué bpa principal, d’un 

représentant de l’association du 

personnel et du responsable RH. 

Des mesures et des actions de 

prévention sont convenues selon 

les problématiques rencontrées. 

Toutes les actions de prévention du 

bpa sont relayées.  

La CSST se réunit 2 

à 4 fois par année 

et traite des 

problématiques de 

sécurité et santé au 

travail de 

l’ensemble du 

personnel.  

Permanente.  La commune finance 

un mandataire externe 

à raison de CHF 5'000.- 

par année. Elle met à 

disposition du temps 

pour les actions de la 

CSST ainsi qu’un 

financement des 

différentes mesures 

par le biais du budget 

de fonctionnement 

(actions de 

préventions par ex.).  

Gratuit.  Philippe Salomon 

responsable RH 

1926 Fully 

 

Tél. : 027 747 11 19 

philppe.salomon@a

dmin.fully.ch  

 

Ergonomie à la 

place de travail   

Depuis 2014, 

différentes 

Par le biais de l’entretien annuel 

introduit en 2013, les 

Ensemble du 

personnel 

Permanente  Les mesures 

d’ergonomie à la place 

Gratuit. Philippe Salomon 

responsable RH 
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

demandes émises par 

des collaborateurs 

ont été mise en 

œuvre.  

collaborateurs ont la possibilité 

d’émettre des souhaits par rapport 

à l’ergonomie à la place de travail.  

Plusieurs mesures ont été mises en 

œuvre à ce jour, telles qu’un 

changement de mobilier à l’office 

de la population, achat de chaises 

ergonomiques, mise à disposition 

de machines afin de soulager les 

efforts physiques et répétitifs, 

aménagement du mobilier sur 

mesure, rénovation de la maison 

de commune, etc. Des compagnes 

d’information et de prévention de 

la SUVA sont relayées auprès des 

collaborateurs. Une collaboration 

avec la SUVA est actuellement 

étudiée pour des actions concrètes 

aux places de travail.  

communal.  de travail sont 

financées par le budget 

de fonctionnement de 

la commune.  

1926 Fully 

 

Tél. : 027 747 11 19 
philppe.salomon@admin.

fully.ch  

 

 

Installation de 

douches pour 

le personnel 

d’exploitation 

2017 

L’installation de 

douches sur la place 

de travail avait pour 

but d’améliorer le 

bien-être au travail.  

Des douches ont été installées dans 

le dépôt du service technique et 

des services industriels afin de 

répondre à une attente des 

collaborateurs.  

Personnel 

d’exploitation du 

service technique 

et des services 

industriels (environ 

25 personnes) 

Permanente.  Les nouvelles douches 

ont été financées par 

le budget de 

fonctionnement de la 

commune (env. 

CHF 30'000.-).  

Gratuit. Administration 

Communale  

Rue de l'Eglise 46 

1926 Fully 

Tél: 027 747 11 11 

 

Cours d’appui 

pour apprentis 

Les cours d’appui ont 

pour but d’aider 

l’apprenti à réviser 

les matières scolaires 

en vue d’un examen, 

ou de consolider ces 

connaissances en 

vérifiant que les 

Les cours d’appui sont destinés à 

tous les apprentis en formation 

duale (apprenti-entreprise) qui 

rencontrent des difficultés dans la 

branche générale, sachant que les 

branches spécifiques liées à la 

profession doivent être assurées 

par l’encadrement en entreprise. 

Apprentis 

domiciliés à Fully.  

Selon les 

demandes.  

La durée des cours 

d’appui est fixée en 

fonction des 

besoins des 

apprentis. 

Le financement est 

assuré par la 

Commune de Fully et 

le Canton du Valais. La 

mesure bénéficie d’un 

soutien financier de la 

part de la commune 

d’environ CHF 4'800.- 

Les cours sont 

gratuits pour les 

bénéficiaires 

domiciliés et 

inscrits sur la 

commune de 

Fully. Seule une 

finance 

Réception Maison 

de commune  

Rue de l'Eglise 46 

1926 Fully 

Tél: 027 747 11 11 
reception@admin.fully.ch 
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

notions de base sont 

correctement 

assimilées. 

L’apprenti qui suit un cours d’appui 

est pris en charge individuellement 

par un adulte formateur. Ensemble, 

ils vont chercher à résoudre les 

difficultés rencontrées. 

 C’est la Commission 

d’apprentissage, après analyse du 

dossier, qui accorde les cours. La 

Commune de Fully se réserve le 

droit de refuser une demande si 

elle ne dispose pas d’enseignants 

dans une branche ou si elle n’en 

dispose pas en nombre suffisant. 

par année. d’inscription de 

CHF 50.- est 

encaissée 

annuellement. 

Intégration 

professionnelle 

Politique mise en 

œuvre depuis 2012 

afin de faciliter 

l’intégration ou la 

réintégration 

professionnelle. 

La commune de Fully soutient 

l’intégration ou la réintégration 

professionnelle en collaborant avec 

des institutions et organisations 

telles que : AI, ORIF, ARPI et ORP. 

Minimum une 

personne par 

année. 

Mesure 

permanente selon 

les opportunités 

(moyenne de 3 

mois de stages par 

année). 

Encadrement et 

formation, place de 

travail, enrichissement 

du réseau 

professionnel, 

certificat de stage. 

Frais pris en 

charge par les 

institutions et 

organisations 

partenaires. 

Commune de Fully 

Philippe Salomon 

responsable 

ressources 

humaines Rue de 

l’Eglise 46, 1926 

Fully 

Tél. : 027 747 11 11  
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VI. Espaces publics et infrastructures 

Il s’agit de mesures qui visent à réduire les influences physiques et chimiques nocives (bruit, fumée), à maintenir ou améliorer les ressources naturelles (eau, air, forêt) ou à créer des 

installations favorables à la santé sur le territoire communal (pistes cyclables, parcours balisés, places de jeux ou de sport).  

Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Aménagement 

des places 

publiques 

2016 

Un concept global 

de communication 

et d’information a 

été mis en œuvre 

pour les places 

publiques afin de 

mettre en valeur les 

places publiques,  

faire respecter les 

règles de bonne 

conduite et assurer 

un nettoyage et un 

entretien régulier.  

La commune a listé l’ensemble des 

43 places de jeux et de pique-nique 

sur son territoire. Elle a établi un 

concept de panneaux 

d’information (, grillades autorisées 

ou non, respect du matériel, du 

voisinage, de la propreté, avis en 

cas d’urgence ou de dommages 

constatés, règles élémentaires du 

bpa pour les places de jeux, etc.). 

Un délégué bpa aux places de jeux 

a été désigné. Une clarification des 

responsabilités a été effectuée 

pour la surveillance et les 

entretiens (parcs et jardins ou 

service forestier). D’autres mesures 

sont prévues avec l’OT afin de 

mettre en valeur ces places auprès 

de la population.  

Ensemble de la 

population.  

Permanent.  Les support et 

panneaux ont été 

financés par la 

commune. Ils 

seront 

progressivement 

posés par le 

personnel 

communal. 

L’entretien des 

places est assuré 

par le personnel 

communal.   

Gratuit  Service technique 

Rue de l'Eglise 46 

1926 Fully 

Tél: 027 747 11 31 

service.technique@

admin.fully.ch 

 

Sentiers 

Didactiques 

1997 

Les sentiers 

didactiques vise à 

faire découvrir la 

commune à ses 

habitants et à ses 

visiteurs.  

La liste des sentiers didactique est 

disponible sur 

www.fullytourisme.ch.   

 

L’ensemble de la 

population 

Permanent.  Les sentiers sont 

entretenus et 

valorisés par la 

commune de Fully. 

La promotion des 

sentiers est 

effectuée par la 

société de 

développement, 

Gratuit.  Fully Tourisme 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

027 746 20 80 

ot@fully.ch 

http://www.fullytourisme.ch/
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

laquelle est 

soutenue 

financièrement par 

la commune.  

Fully Bowl 

Park 

2016  

La commune a 

réalisé cette 

infrastructure afin 

de répondre à une 

attente de plusieurs 

jeunes de Fully.  

Le projet du Fully Bowl Park a été 

initié par des jeunes de Fully en 

étroite collaboration avec l’AsoFy. 

Le Fully Bowl Park est mis à 

disposition des jeunes skateurs, 

rollerblades et trottinettes. Son 

utilisation est ponctuée par des 

cours d’initiation ou d’autres 

animations encadrées par l’AsoFy. 

Jeunes pratiquant 

du skate, 

rollerblade et 

trottinette.  

Permanent. Fermé 

en cas de pluie et 

durant la nuit.  

Le Fully Bowl Park a 

été financé par un 

comité bénévole 

encadré par l’AsoFy 

(env. CHF 20'000.- 

et la commune de 

Fully (env. CHF 

210’000.-) Son 

entretien est assuré 

par la commune de 

Fully.  

Gratuit.  ASOFY 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 81 

asofy@fully.ch 

Piste 

finlandaise et 

Parcours Vita 

2010  

La piste finlandaise 

a été créée afin de 

répondre à une 

demande de 

pratiquants 

réguliers de la 

course à pied.  

La piste finlandaise permet 

d’encourager le sport en 

préservant les articulations dans un 

cadre typique de Fully 

(Châtaigneraie). Le parcours Vita et 

la piste finlandaise de Fully sont 

deux offres complémentaires: le 

premier propose des exercices 

musculaires, la seconde une course 

d’endurance.  

L’ensemble de la 

population 

Permanent.  La commune de 

Fully assure les 

coûts d’entretien à 

raison d’environ 

CHF 5’000.- par 

année.  

Gratuit.  Fully Tourisme 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

027 746 20 80 

ot@fully.ch 

Création et 

mise à 

disposition des 

infrastructures 

Pan d’escalade en 

salle (2011)  

La commune de 

Fully soutient un 

comité désireux 

d’offrir un pan 

d’escalade en salle 

aux habitants de 

Le pan d’escalade est situé dans un 

bâtiment, mis à disposition par un 

privé. Il est situé au centre de Vers 

l’Eglise et accessible facilement par 

les membres de Fully Grimpe et les 

écoles de Fully. Des cours sont 

organisés régulièrement par des 

personnes expérimentées à 

L’ensemble de la 

population. 

 

 

 

 

 

 

Accès possible 

selon les règles 

définies par Fully 

Grimpe. 

 

 

 

 

La commune de 

Fully a financé la 

construction de ce 

pan d’escalade par 

le biais d’un 

programme 

d’occupation de 

personnes en 

Cotisation annuelle.  

 

 

 

 

 

 

 

Michaël Rouzeau 

Président du comité 

Instructeur 

Escalade ASGM 

079 695 54 23 

fullygrimpe@gmail.co

m 

 

mailto:fullygrimpe@gmail.com
mailto:fullygrimpe@gmail.com
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

Fully et de la 

région.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salle polyvalente et 

salles de gym 

Terrains de beach-

volley 

 

Locaux pour 

groupes de 

musique 

 

l’intérieur ou à l’extérieur en 

période estivale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune met à disposition des 

sociétés locales, gratuitement, ses 

infrastructures sportives. 

 

 

Les abris de protection civile du 

collège de Saxé sont mis à 

disposition de groupes de musique 

pour leurs répétitions. Une 

préférence est donnée aux jeunes 

domiciliés à Fully. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensemble de la 

population 

 

 

 

Entre 20 et 30 

musiciens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annuel  

 

 

 

 

L’attribution des 

locaux s’effectue 

selon les 

disponibilités et sur 

préavis de l’AsoFy. 

recherche d’emploi 

(Wintertime). Elle a 

également investi 

dans le bâtiment 

afin de répondre 

aux normes de 

sécurité (électricité, 

éclairage de 

secours, etc.) et 

permettre un accès 

sous surveillance 

(gestion des clés).  

 

Construction des 

infrastructures, 

entretien 

 

 

Mise à disposition 

gratuite des locaux 

par la commune. 

Soutien de l’AsoFy 

pour la promotion 

musicale (concerts).   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gratuit 

 

 

 

 

Gratuit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chancellerie 

communale 

Rue de l’Eglise 46  

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 11 

 

FullyRoule La commune de 

Fully soutient ce 

projet cantonal 

(ValaisRoule) qui 

encourage la 

découverte du 

Valais et la mobilité 

douce.  

ValaisRoule met des vélos gratuits 

de haute qualité à la disposition de 

la population locale et des touristes 

chaque été. Les stations de prêt 

sont implantées dans des lieux 

fréquentés le long de la plaine du 

Rhône entre Brigue et Le Bouveret. 

Plus de 450 vélos sont à disposition 

pour un nombre total de prêts qui 

Population locale et 

touristes.  

Régulièrement à 

part saison d’hiver 

La commune de 

Fully soutient ce 

projet à hauteur de 

CHF 15’000.- par 

année. 

Gratuite pour les 

bénéficiaires 

Administration 

communale 

Rue de l’Eglise 46 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 11 11 
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Mesure Origine Description Envergure 

 

Régularité Soutien de la 

commune 

Accessibilité Contact 

avoisine les 11'000 ballades, 

sorties, excursion par saison. A 

Fully, la station se trouve à la place 

du Petit-Pont.  

Zones 20km/ 

et 30km/h 

L’aménagement de 

zone 20km/h et 30 

km/h s’inscrit dans 

la politique 

communale afin de 

favoriser la mobilité 

douce, assurer la 

sécurité des piétons 

et limiter le trafic 

dans les localités. 

Concept communal 

progressivement développé depuis 

quelques années : 

Routes cantonales : 50 km/h 

Villages : 20km/h 

Quartiers hors villages : 30km/h 

 

 

L’ensemble de la 

population. 

Permanente. La commune de 

Fully investit entre 

CHF 60'000.- et CHF 

100'000.- par année 

afin de mettre en 

place ce concept et 

améliorer la 

sécurité routière.  

  

Gratuit  Police municipale 

Adj Bernard Guex 

Rue de l'Eglise 46 

1926 Fully 

Tél. : 027 747 15 00 
police@admin.fully.ch 

 

Chemins de 

randonnée et 

sentiers 

balisés 

Proposer aux 

habitants et hôtes 

de la commune une 

diversité 

d’itinéraires afin de 

favoriser le 

mouvement et 

profiter des 

bienfaits de la 

nature. 

Plusieurs chemins de randonnée à 

disposition pour les habitants de 

Fully dans leur commune, 

notamment sur les Hauts de Fully 

avec possibilité de se restaurer et 

dormir dans des cabanes de 

moyennes montagnes. 

 

Ensemble de la 

population. 

Permanent. La commune 

entretient et 

valorise les 

sentiers. La société 

de développement 

met en valeur les 

différents sentiers 

pédestres et les 

Hauts de Fully.  

Gratuit.  Fully Tourisme 

Rue de l’Eglise 54 

1926 Fully 

027 746 20 80 

ot@fully.ch 
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Analysez les points forts et lacunes observées. Des propositions de mesures complémentaires sont-elles possibles et 
envisageables avec le soutien du réseau ? Comment combler les lacunes et définir les besoins pour le faire 
(coordination/finance, etc.) ? 
 

Lacune (description) Proposition de mesure 

Participation des sociétés locales à la 

vie sociale  

Etablir un tournus entre les sociétés qui organisent la Fête nationale ou proposer que plusieurs sociétés prennent 

en charge l’organisation. Cela permettrait de répartir les tâches et de faire participer, et bénéficier, un plus grand 

nombre de sociétés.  

Santé au travail Mesures spécifiques sur la santé au travail à destination des collaborateurs : démarches participatives, analyse de 

la santé, ateliers santé, etc. Par exemple, un programme sur trois ans portant sur une thématique chaque année 

permettrait de consolider la santé au travail et améliorer la qualité de vie au travail des collaborateurs de la 

commune. 

Aménagements en faveur des aînés Favoriser le mouvement des seniors dans la commune en proposant des fontaines d’eau potable, des bancs 

placés régulièrement, des itinéraires de balades adaptés à la mobilité réduite.  
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En un graph, voici le bilan des actions existantes dans votre commune (en bleu) et de celles demandées au minimum 
afin d’obtenir le label 3 étoiles (en orange).  
 

 


